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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXIII* Année N° 10 Octobre 1918

L'éducation militaire et le moral de nos soldats.

Au commencement d'août 1914, dans sa proclamation à

l'armée dont il prenait le commandement, le général Wille
disait entre autres : « Ni les armements perfectionnés, ni la
supériorité numérique ou les dispositions du commandant
en chef n'assurent, en premier lieu, le succès de la guerre.
Il dépend, avant tout, de l'esprit qui anime l'armée. Cet esprit
vient de la ferme volonté de chacun d'assurer avec joie sa

part de responsabilité pour la sécurité et l'indépendance de

la patrie. »

Ce premier « Ordre d'armée » fut lu aux troupes au milieu
du branle-bas de la mobilisation générale ; et quand je me
rappelle le bel élan patriotique qui animait alors nos soldats,
je relève avec fierté combien notre commandant en chef
avait raison de terminer sa proclamation par ces mots : « Cet

esprit, j'en ai la confiance absolue, est celui qui anime notre
armée. »

Oui, les forces morales constituent la meilleure garantie
de la valeur d'une armée. C'est là une vérité historique qui
n'a guère besoin d'être démontrée, mais qu'on ne saurait
trop répéter. « A la guerre, écrit Napoléon \ les trois quarts
sont des affaires morales ; la balance des forces réelles n'y
est que pour un quart. » Un siècle plus tard, le généralissime
français Foch répète à son tour : « La solidité et la discipline
du rang ne peuvent suppléer aux qualités morales de l'homme,
à la valeur et à l'initiative individuelles*. » Qui n'a lu comment
ces deux grands capitaines ont su tirer parti des qualités

1 Maximes de guerre el pensées.
2 Foch : Les principes de ta guerre.
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